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Objet : Avenant n°2 au marché n°2025-01-04 « Construction d’une maison médicale » à Jonquières-
Saint-Vincent / lot n°11 « Electricité »

DECISION N° 201-2025
1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, particulièrement les articles L5211-9 relatif au 
Président et L5211-10 relatif au bureau ;
Vu les articles L2194-1 à L2194-3 et R2194-2 à R2194-1 à R2194-10 du Code de la commande publique 
relatifs à la modification d’un marché ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20191410-B3-002 en date du 14 octobre 2019 portant modification des statuts 
de la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la décision N°049-2025 du 4 avril 2025, portant attribution du marché n°2025-01-04 ayant pour 
objet « Construction d’une maison médicale » à Jonquières-Saint-Vincent (30), pour un montant total 
de 432 163,66€HT, particulièrement le lot n°11 attribué à l’entreprise MONNIER pour un montant de                 
20 271,48€HT et une durée globale d’exécution de 10 mois comprenant une période de préparation de 
4 (1 mois) et une période d’exécution de 9 /mois ;
Vu la décision N°148-2025 du 20 octobre 2025 portant approbation de l’avenant n°1 de plus-value d’un 
montant de 4 752,08€fHT et portant le coût du lot n°11 à la somme de 25 023,56€HT ;
Vu les prescriptions techniques prévues par le Cahier des Clauses Techniques Particulières du lot n°11 
du marché n°2025-01-04 ;
Vu le devis n°23004 établi par l’entreprise MONNIER SARL pour des travaux de fourniture et pose 
d’horloge et de modification du câblage dans le TGBT pour un coût de 225,00€HT ;
Vu l’avenant n°2, tel que ci-annexé, prévoyant l’ajout de prestations supplémentaires ;

Considérant les modifications de faible montant ;

DECIDE

Article 1 : D’approuver l’avenant n°2, tel que ci-annexé, pour des prestations supplémentaires 
occasionnant une plus-value de 225,00€HT, 270,00€TTC et portant le coût du lot n°11 à la somme de 
25 248,56€HT ;

Lot n°11 « Electricité »

Entreprise Montant 
marché €HT

Avenant n°2
Plus-value €HT

Montant définitif 
€HT

Titulaire MONNIER
(décision n°049-2025) 25 023,56 225,00 25 248,56

Article 2 : D’inscrire et répartir les dépenses au budget en cours opération 9121.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification, en vertu des dispositions du Code de justice administrative.

#signature#

http://www.telerecours.fr/


 

Objet : Avenant n°1- Nouvelle répartition financière au marché n°2024-10-32 « Travaux aménagement 
piste cyclable et parc urbain à Bellegarde »

DECISION N° 202-2025
1.1 Marchés publics)

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES,

Vu le Code général des collectivités territoriales, particulièrement les articles L5211-9 relatif au 
Président et L5211-10 relatif au bureau ;
Vu les articles L2194-1 à L2194-3 et R2194-2 à R2194-1 à R2194-10 du Code de la commande publique 
relatifs à la modification d’un marché ;
Vu l’arrêté préfectoral n°20191410-B3-002 en date du 14 octobre 2019 portant modification des statuts 
de la communauté de communes Beaucaire Terre d’Argence ;
Vu la délibération n° 20-031 du 4 juin 2020 donnant délégation de pouvoir du Conseil au Président ;
Vu la délibération N°24-117 du Conseil communautaire du 9 décembre 2024 portant attribution du 
marché n°2024-10-32 « Aménagement d’une piste cyclable et d’un parc urbain » à Bellegarde (30) pour 
un montant total de 505 435,54€HT ;
Vu la délibération N°B-25-004 du Bureau communautaire du 27 janvier 2025, portant annulation 
partielle de la délibération n°24-117 en ce qui concerne l’attribution du lot n°2 du marché n°2024-10-
32 suite à une erreur non régularisable de calcul de l’attributaire ;
Vu l’avenant n°1 tel que ci-annexé ;

Considérant l
- La notification du marché en date du 19 décembre 2024 ;
- la sous-traitance d’une partie des prestations comprise dans le marché par les entreprises DAUDET 

PAYSAGES, ESR et PIERRE DN ;
- la modification de répartition des travaux entre le titulaire et ses cotraitants ;

DECIDE

Article 1 : D’approuver l’avenant n°1, tel que ci-annexé, détaillant la modification de la répartition entre 
les entreprises du groupement titulaire du marché, sans autre modification ;

SOUS-TRAITANCE
Répartition 
financière 

initiale €HT

variation entre 
cotraitants €HT

Nouvelle répartition 
financière €HT

Mandataire
LAUTIER MOUSSAC 224 232,70 € + 24 920€ 249 152,70

Sous-traitant offre ESR 2100  2 100,00

Sous-traitant
DAUDET PAYSAGES
(décision n°2024-10-32bis)

72 700,37  72 700,37

Sous-traitant
PIERRE DN
(décision n°2024-10-32bis)

5 760,00  5 760,00

Cotraitant DAUMAS TP 117 419,00 € -24 920,00 € 92 499,00

 422 212,07 € 422 212,07 €



Article 2 : D’inscrire et répartir les dépenses au budget en cours opération comme suit :

Budget Opération
Principal 9115

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Comptable public sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision dont il sera rendu compte en 
prochaine session du Conseil Communautaire.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif et/ou d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
administratif de Nîmes ou via www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa réception par le représentant de 
l’Etat et de sa publication ou sa notification, en vertu des dispositions du Code de justice administrative.

 

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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